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Traité sur l’Union européenne et Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels que modifiés par 
le Traité de Lisbonne, signés à Lisbonne, le 13 décembre 2007, consolidés au 26 octobre 2012

 (Loi du 3 juillet 2008 - Mém . A  - 99 du 11 juillet 2008, p . 1302)

Extraits: Art. 288 et 297

Article 288 (ex-article 249 TCE)

Pour exercer les compétences de l’Union, les institutions adoptent des règlements, des directives, des décisions, des recom-
mandations et des avis .

Le règlement a une portée générale . Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement applicable dans tout État 
membre .

La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la compé-
tence quant à la forme et aux moyens .

 Article 297 (ex-article 254 TCE)

1 . Les actes législatifs adoptés conformément à la procédure législative ordinaire sont signés par le président du Parlement 
européen et par le président du Conseil .

Les actes législatifs adoptés conformément à une procédure législative spéciale sont signés par le président de l’institution qui 
les a adoptés .

Les actes législatifs sont publiés dans le Journal officiel de l’Union européenne . Ils entrent en vigueur à la date qu’ils fixent ou, à 
défaut, le vingtième jour suivant leur publication .

2 . Les actes non législatifs adoptés sous la forme de règlements, de directives et de décisions, lorsque ces dernières n’indiquent 
pas de destinataire, sont signés par le président de l’institution qui les a adoptés .

Les règlements, les directives qui sont adressées à tous les États membres, ainsi que les décisions, lorsqu’elles n’indiquent pas 
de destinataire, sont publiés dans le Journal officiel de l’Union européenne . Ils entrent en vigueur à la date qu’ils fixent ou, à défaut, 
le vingtième jour suivant leur publication .

Les autres directives, ainsi que les décisions qui désignent un destinataire, sont notifiées à leurs destinataires et prennent effet 
par cette notification .


